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BERN 1. Oktober 1933. Nr. 19 - 16. Jahrgang.

FREIDENKER
ORGAN DER FREIGEISTIGEN VEREINIGUNG DER SCHWEIZ

Erscheint regelmässig am 1. und 15. jeden Monats

Sekretariat der F. V. S.

Bern, Gutenbergstr. 13

Telephonanruf 28.663
Postch.-Kto. der Geschäftstelle

III. 9508 Bern

Die Wissensehaft hört auf, sobald sie sich auf das Gebiet
des Glaubens begibt und den sichern Boden der Vernunft und
Erfahrung verlässt. Robert Seidel.

Abonnementspreis jährl. Fr. 6.—
(Mitglieder Fr. 5.—

Inserate 1-3 mal: »/ss 4.50, V« 8-,
Vs 14.-, '/4 26.-. Darüber und
grössere Aufträge weit. Rabatt

Ein freisinniges Votum
(Fortsetzung zu: Die «Gottlosendebatte» im Parlament.)

Vorbemerkung der Redaktion. Aus Raummangel ist es uns
leider unmöglich, den Wortlaut der ganzen Debatte im «Freidenker»
zu veröffentlichen, wie es unsere ursprüngliche Absicht war. Da
die Beantwortung des Postulats Müller durch den Bundesrat
voraussichtlich schon in der gegenwärtigen Session der Bundesversamim-
lung erfolgt, wird unser Organ sich vor allem der Berichterstattung
über idie kämmenden Debatten zur Verfügung stellen müssen, was
uns zwingt, von der vollständigen Publikation des stenographischen
Bulletins der «Gottlosendebatte» anlässlich der letzten Sitzung des
Nationalrates abzusehen. Es liegt auf der Hand, dass unsere Leser
sich für die Voten, dde sich für die Beibehaltung der Glaubens-
und Gewissensfreiheit aussprachen, am meisten inleressiereu.
Deshalb veröffentlichen wir als Abschluss der «Gottlosendebatte» der
letzten Session das mit grossem Beifall aufgenommene Votum des
Waliiser Freisinnigen Crittin, das recht deutlich zeigt, dass gerade
in den katholischen Kantonen, wo der Kulturkampf sich nicht in die
Geschichtsbücher zurückziehen konnte, der Liberalisinus, dem wir
so viele Kulturgüter verdanken, sich gesund und lebenskräftig
erhalten hat und nicht durch Kompromisse (siehe Zürcher Stadtratswahlen!)

seine Schlagkraft verloren hat. Die Stellungnahme der
freisinnigen Presse der Kantone Luzern und Tessin und der
paritätischen Kantone zur Frage der Glaubens- und Gewissensfreiheit
und ihrer Auslegung im Nationalrat erhärtet diese Feststellung.

Mit dem Schlusswort des Motionärs, das der Rede von Nationalrat

Crittin folgte, schliessen wir die Veröffentlichungen aus der
«Gottlosend ebate» der letzten Session. Interessenten aus Freundesund

Feindeslager, die sich über ihre Person ausweisen, stehen die
nicht veröffentlichen Voten der Nationalräte Rohr, Jäggi and
Hoppeler zur Verfügung. R. St.

M. Crittin: Je ne ine dissimule pas que je prends la parole
dans des circonstances extremettnent defavorables, ä la fin
d'une longue seance de relevee et d'une session. Je serai donc
extremement bref. En retour je vous demande de faire encore
preuve de quelque patience.

Voulez-vous me permettre de formuler une Observation, avec
tout le respect, le profond respect que je dois ä la presidence.
Je trouve qu'il est extremement regrettable que l'on ait greffe
cette discussion sur l'exaimen de la gestion. Je veux bien
admettre que M. le President de la compiission a, samme toute,
souleve Jui-uneme, le tout premier, la question. Mais vous con-
viendrez qu'un objet de cette importance n'a pas grand ehose
ä voir avec les actes du Gouvernement, taut aussi longtemps
que sur le point souleve, nous n'avons rien ä reprocher ä ce
dernier. C'est pourquoi j'estime que la discussion de la
gestion que l'on a appele tout ä l'heure avec raison un
devoir primordial du parlement aurait du avoir la preseance
sur la motion Müller.

A mon sens, toute la question qui vient d'etre soulevee par
cette motion inopportune, pour ne pas dire intempestive,
est dominee par le sens et la portee de l'art. 49 de la Constitution

föderale qui proclaime l'inviolabilite de la liberte de
de conscience et de croyance. (Une voix: tres bien). Cette

liberte, nous pouvons le dire sans vanite, a fait l'honneur de
notre pays. Elle constitue le principe sacre qui a assure en
Suisse, la paix confessionnelle, dont nous pouvons nous feli-
citer.

La question en elle-meme est extremement delicate, com-
plexe meine. C'est la raison pourquoi il faut en aborder la
discussion avec beaucoup de oakne, de sang-froid et de sere-
nite. En d'autres termes, il faut que la passion soit exclue
d'un tel debat. Or, Messieurs, malgre toute la deference que
je dois ä mes collegues, qui ont pris la parole avant moi, je
dois dire que cette discussion n'a pas ete empreinte de beaucoup

de grandeur d'äme, ni de la dignite ä laquelle cependant,
plus que jaimais, le parlement suisse est tenu. Ce reproehe
s'adresse ä quelques-un d'eritre eux. J'ai entendu 'des propos
surprenants que j'e considere comme serieux parce qu'ils
viennent de la bouche et de la conscience de collegues dont
nous n'avons pas le droit de suspecter la sincerite. II a ete dit
notaimment que le manque de religion chez un homme est

une ehose eontre nature; si, par religion — et il ne peut en
etre autrement — le preopinant a voulu entendre une religion
englobee dans oe que l'on appelle la chretiente il s'ensuit que
tous eeux qui ne naisssent pas catholiques ou protestants,
c'iest-ändire qui ne naissent pas chretiens, sont des homlmes
eontre nature. Les Mahometants, les Juifs, tous les autres,
ce sont des gens anormaux, des gens eontre nature! Vous
conviendrez qu'il est penible, en notre XXme sieele, et dans
notre Suisse demoeratique, Suisse de liberte, d'entendre une
affirmation eomme celle-lä. (Une voix: Tres bien!) Ce meme
orateur a-t-il pense que beaucoup panmi ses collegues, ont
abandonne la pratique de leur religion pour des raisons res-
pectables? Je ne le crois pas, si non le sachant et le voulant
il les aurait gravement outrages en les assimilant ä des etres
exceptionels. On voit des lors quelle grande reserve et quelle
profonde reflexion doivent etre mise dans une controverse
comime celle-ci.

Au sens de la Constitution federale, la liberte de
conscience camporte aussi bien le droit de croire que le droit de

ne pas croire; sans quoi nous tomberions dans cette erreur
qui a ete Ia cause de taut de maux pour l'humanite qui con-
siste ä pratiquer la liberte pour soi et pas pour les autres.
En offet, Mesieurs, si ce que je viens de dire n'6tait pas
rigoureusement exaet, ä savoir qu'en vertu de cet article 49
de la Constitution, on a aussi bien le droit de croire et de ne
pas croire, je dis qu'il y aurait liberte pour les uns et pas
pour les autres. Et alors, eeux qui sont croyants seraient au-
dessus de tout controle et de tout soupcon. Cela ne se peüt
pas. Notez que je me garde de toute polemique. Mais parmi
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